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f.il.. •• ......t.,.. l'luI ,.tit. 'tu. "UII: d. t..t. AI", 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

A.VIS ET' COMMUNICATIONS 

Oille•. Iles ch.., •• 

AVIS aux importateurs et auisde l'olliee des changes 
nO 180 relatif aux formalité3 et procédures à res­
pecter par les importateurs Wulaires de licences 
finançables dans le cadre de l'aide Américaine à 
l'Europe. 
L'aviJS no 16,0 de l'Office des Changes (paru au 

J. O. du Togo du 1el: décembre 1950) a plOrté à la 
::onnaÏiSsance des importateurs et des !Ï.ntennédiaires 
lue le rernboul'lSeinent de factures d'un montant Ïn­
'érieur à 500 dollars ne sera plus demandé à !L'E.G.A. 
lt que les importal:eul'lS titulaires de licences Pre~B 
levrontsolliciter de l'Office des Changes, dans les 
lOnditioThS habitUelles, l'autbrisation d'acheter au mar­
:hé libre les dollaI1s néoess.àires au règlement des 
actures d'un montant infér.ieur à 500 dollars'. 
Le présent avis a pour objet de préciser que cette 

ègle a une porléegénérale et qu'aucun rembolll"l8e­
lent infér.ieur à 500 dollars ne sera demandé à 
E. C. A., quelle que soit la nature de la ,déperuse. 

En conséquence, les règlements de frêt inférieur à 
00 dollars devront être effectués à l'aide de d(ollars 
::quis sur le marché libre, aprèS autorisation de' 
Office dl(>jS Changes, dans les oonditions habituelles. 

VIS N0 181 de l'Office des Changes relatif au règle­
ment financrer des importations en prouellaJlOe de 
l' U mon Economique Be.lgo-Luxemb,()ur(ft!QÏse., ' 
En raiJSon des mesures qui viennent d'être édictées 
lr les Autoril(és Monétaires de l'Uruoon EcOnomique 

Belgo-Lu:œmbour~i!se, les importateU1"8 de rnm-· 
chandiSle:S en provenance de cette Union nepeuvenf 
faire l'objet de paiement qu'après réalLsatiou des 
importations. ' 

En conséquence, les im.PQrtat~ol1S ne peuvent pluS 
donner lieu avant réalisàtion à achat de francs bel­
ges au oomptant ou à tenne, ni à versement au cré­
dit d'un oompte étra:n~r bel~. 

AVIS N0 182 'de l'Office looal dfS changes relatif aux 
relation,s' fintlncières entre la zone franc et z'a Répu­
blique Arge,ntine. . 

A compter de la publication du présent avis, tlome 
opération au débit des domptes étrangers argentins 
d,oit être faite dans les ,conditilons ci-après. 

ElSt, en conséquence, suspendue, en ce qui ooncerne 
le fonctionnement des dé1mptes étrangers argentins, 
l'appli~ation des dispositilons contenues dans les ins~ 
tructiOllis aux intermédiaires nO 36; par II, et 471 p.ar 
1 (Avis 164J, de l'Office local des changes, ce der~ 
nier am publié au Journal Officiel du Togo nO 695 
du 1er janvier 1951 dans la mesure où elles sont in­
compatilbles avec le· présent avis. 

1 - Règle Généralê 

10) A oompter du 19 oclJobre 1951, toute opération 
au débit des comptes étrangers ,argentins' est, en règle 
générale, subordonnée dal1;S chaque cas,' à une autlo­

, 	tisation spéciale et préalable de l'office llocal des 
changes. 

20) Cetbe règl43 est applicabl~ à tous les comptes 
étrangerS argentins, qu'il s'agisse des comptes ouverts, 
avec l'acoord des autorii\:és mtonétaires .argentines, au 
nom de banques établies en. Argentine et dénQmmés~ 
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(1.selon la terlllÎlno1t>gie argentine, comptes particu­
liers argen:ijn~ ~, ou qu'il s'agisse de cOmptes iOuverts 
en appUqttion de l'avis nO 164 eiUiSt. na 471) au nom 
die tQute 'per,sonne physique IOU' morale établie .~n . 
Argentirne.' . 

II - Dérogation ,à la Rèrjle GénérqZ,e 

La r.ègle générale édiètée au paragraphe ter ci-d~­
SUs neoomporœ què lesdérjogationk ci-~près : 

10 Règlemelttsd'export,aflons à destination de la 
République Argentine., 

Les. 'prélèvements .au débit .des comptes étrangers
largentÎ!llIS afférents à des règlements d'exportation~ il 
destination de la République .t\rg~tine. (principal et· 
frais acœssoires), 'peuvent être,faits'sa:ns autorisation 
spéCiâlè 'et préalable, lorsque l'exportateur est êh. 
nresure de justifier à la banque chez laquelle est 
ouvert' le compte à débiter que l'~xPiOrtaLion a été 
réalisée avant le 19 octobre 1951 •.. 
c' 

Il est rappelé que, pour jiUS'ti:fier de la réalisation 
de t'exportation et, eh particulier, de sa date, l'ex'­
:portateur doit :œmJettre à la· banque domiciliataire 
l'exemplaire du ,titre d'exportation (1icen~ 'd'expor­
tation ou engagement de chaugI6, selon le cas) qui a 
~té restitué audit exportateur, après imputation, par 
le bureau de dOUâne d,e sortie. ' '.' 

• • 1 

.' Tout 'prélèvement au débit d'un compte étranger
:argentÎ!n en vue d'un règlement d'exportation (prin:­
cipal et fr.ais accessoir.es) doit,liOrsque les conditions 
ci-dessus ne sont pas remplies; être soumis à 1'Itl!U~oo:i­
sation :spéciale et préalable de l'office ).lOcal des chan­
ges. Il en est aÏ!nsi notammeritpour: .' . 

Les exportations réalisées à partir du 19 octobre 
1951 quel ,que !Soit le régime &ous lequel les mar­
chand:iJses sont ex'portées. et,. I1!otamment,même, si 
f'e:x:portation peut ISe faire S:oùs le couvert d'un simp[e 
engagement. de change; . 

': Les règleinents d'av:anœs sur com'm~des.. 
, En ce qui concerne les, exportat~onS' portant sur 
des marchandiisles eX!pédiées' directement ',' à dèStina­
lion de la République Argen1::ine avant le 19 octjobre 
1951, mais dont le p,assage en:doual1!e sera plostérieur 
là cette date, l'autorisation ,sera déliVi'iée s~ diffi­
culté, lorsque la demande sera :assortie indépendam­
ment de l'exemplaire du titre d'exportation' IÎmputé 
par le bureau' de douane de sortie, d'tlille lettre de 
voiture (ou de 1jout titre de transpor;t en tenant lieu)' 
:atlestantle chargèment de la marchandire aViant le 
19 octobre 1951, en vue de ~ achemÎJnement .direct 
SUl" un ,port d'embWq'tœillle'nt de la zone franc: .. ' 

. 2o} Rêr,Zeme.nt 'd.e$ lrab; de séjoqr eXPfJsés en Fran.­
ce (1) par '&$ per30nnes résidant en République
!Argentine.' . 

; Les prélèvèrtrents au débit· des comptes étrangers 
:argentirns en vue ,du règlement des frais de séjour 
exposés en zone franc' par des per.spnnes résidant-en 
République' Argentine sont dispensés d'une autori ­
sation pr;é,alable, ~lDJSles conditiions suivantes: . 1 

a) comptes ouverts au IlIdm de personnes morales. 
Les' ·prélèvements sont li,mités' à 10.000 fiS métro­

politainrspar p,e.r.somie et par jjournée de séjour., 

b)'comptesouverts au nom de 'personnés physiques. 

. Les. prél~vements wnt faits en faveUl" du titulaire 
du compte ou de sa famille (conjomt ascendants 
et, descendanl{s directs) lors du séjour en. France desi'n1JéI"lelSSés;" ,.d, . , , ., - • . , - - .-' • 

Ils :sont lim~s à 10.000 f~.. métropolitains p;ar 
personrneet par journée de séjour sans pouvoir excé­
der 500.000 fr. métro. au total par mois de séjour· 

.: en 'Fràrnœ pour une même famifie:' .' 

. Danrsles deux caS viSés aux:alinéas a et b qui p.re:­

Cèdent la' banque qui tient le compte à débiter 'est 

tenue .de 's'assurer sous sa 'resPons~bHitié, que' leS 

biénéficiair.es des 'prélèveme~ts. résid,ent, habituelle-:­

, meut en;RépubIique Argentine..· , . ..•. '-. 

3°) Virement, entre comptes .,éfrangersargenÜJ1s 
Tout oompte étranger ~genUn peut. être débité 

liibrenrent par: le cr:édit d'uiIloompte étranger argen­
tin ouvert, avec l'accord des àut'Orités mOnétaires ar­
gentines, au nom d'une banque établie en Républi ­
que Argentine (c'est-à-dire selon la termini)~ogie ar­
genUne, par le crédit d'un II: compte particulier ar­
gentirn »). ­

Lorsque le compte à èrécliter ne remplit pas" l~ 
conditiorns ci~dessus, le virèment nécessite uneautorl ­
iSàtÎion spéciale et' préalable de' l'office local' des 
changéS. . , ',' . 

(1) Par "France", il faut entendre ·dans le présent avis:' 
- la France métropolitaine, 
- les Départements de la France,d'o1,ltre-mer. 
-les autres territoires d'outre-m~r de l'Union française. 

AVIS aux exportafteurs el avis no 183 de PofHce des 
'. changes reZatilaux exportations .de marèhandises 

à destination de la RépubliqueArgentine~ 

A compter du 8 :q.ovembre 1951 les exwrtations 
de marchan-di:ses· à desUnation d'() la République 
Argentine, doivenl être, faites dans lès conditiions ci-
après: '" , 

l ,- Réalisation de~ exporlaUons 

. A dater du8 novembre 1951 les exportatÎlOns de 
'tnarchandÎJSes ·à destination de la République Argen-: 
Une ne pourront être faites que si l'exp,ortateur .est ~n 
'Plesure de produi:reau. bureau de dO'Q.~ne de sPrtie, 
indépendal1Ul'œnt du titre . d'exportation (licence d'ex­
PQrtation km engagement de changl6), une «autorisa­
tion spéciale de paiement» délivrée par l'offiée . .Local 
des changes•. 

. Cette règle èst applicable, <iuelleqrie soit 'la na­
ture des marchandisese:x:portées· et que le titre 
d'exportatiqu ait été délivré et visé avant le 8 110-" 

, vembre 1951 ou depuis cette date. <\11 
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Les demandes d':autmiJSations spéciales de paiement, 
od'Oi~entêtre . presentees à l'office ~ocal des changes, 
en quatre exemplaires, (deux exemplaires blancs. 
nn exemplaiœ vert 'Ou rayé de vert, IIln exemplaire 
bleu ou rayé de bleu) sur f'Ormules cionformes nu 
modèle anlllcxéau présent aviJS. 

Si! l'autormation est aCdordée, 1''Office l'Ocal des 
-changes restitue à l'exportateur les exemplaires vert 
-et bleu de «l'autorisation spéciale de paiement li re:. 
vêtus d'un visa d'autorisation et d'un No de réfé­
rence. 

L'exportateur remet l'exemplaire vert à la banque 
domiciliataire. Il annexe l'exemplaire bleu, au titre 
ld'eXipofltation destiné à la diouane. 

Le bureau de douane s'opppsera à la sortie des 
marchandises, lorsque l'exemplaire du titre d'expor­
tation destiné à la douane .ne sera pas accompagné 
de l'« autorÏSatÏ0n Ispeciale de. paièment» correspon­
dante (exemplaire bleu) revêtue du visa d'autorisa­
tion de l'office llocal des changes et d'un N° de réfé­
rence. c. 

Après réalÎlSation de l'exportatiJon, le bureau de 
doUiane ad.:œslse l'exem'P,laire bleu de l'autorisatilon 
spéciale de paiement, qui lui a été remis, à l'office 
local des changes. . 

.IL - Règlement #lIflncier des exportations 
Par dérogation à la règle générale fixée par l'avis 

no 182-1 (instruction aux intermédiaires nO 543) (1), 
les prélèvements au débit des comptes étrangers 
argentins, afférents à des règlements d'exportations. 
à destination de la République Argentine, peuvent 

. être faits sur simple remi,se par l'exportateur à la 
banque domiciliataire de l'exemplaire vert de l'Il au­
torisation spéciale de paiement» prévue au para­
graphe 1 CÏ!-dressus, revêtu du visa d'autorisation de 
l'office local des changes et du No de référence. 

SÎl le èompœ à débiter est tenu chez une banque 
autre que la banque domîciliataire, le prélèvement 
intervient !Sur ,production par la ,banque dpmièilia~ 
taire à la banque qui tient le compte à d,ébiter d'une 
<copie conf1orme à l'autorÏJSatiQn sp~ale de paiement 
en sa possession. 

---WAv:ts trAnsmiS aux Banques et à la Chambre de Com­
merce le 8 noViembre 1951. . 

ANNEXE 

Exportation à destination de la Républz'que A rgen~ 
tine. 

Autorisation spéciale de paiement. 

:AVIS aux exportateurs et avis no 183 de l'office 
local des changes du 8 novembre 1951. 
Nom de l'exportateur •. • . 
Domicile • . • • • • • .. .. • • .. .. 

Banque domiciliataire • • • . • il" 
, 

Nature de la marchandioo • . . . · . .. 
Poids .. .. .. .. .. • • .. ..... .. .. .. . .. . . ..: 

Prix de la marchandise . . . • . · . . 
Date pflobable de l'exportation .. •.. • 

Mode de règlement (1) • • • . . · . .. 

Référence du titre 
d'exportation 

Licence No • • • 
Engagement de change 
No • •• • .... 

(1) L'exportateur dolt tndiquer de manière préCIse si I.e 
règlement dOit .liIltenne:nir en francs métropolitainS Wlf le débit 
d'un compte étrélitligier a rgentm ou sUivant d'autreS modalites. 

(2) üette 01Se n"est md1spensable que poùr l'ex.em(l1ai~
bleu ou rayé de bleu. 

A VIS aux ImportfltfJurS it!i aux BX'lportafeurs et arJis 
no 184 mdd~fhmt. la réglementation d~s comptes 
il: Export(.ltjoniS-Frais Access,oires)} (oomptes E. F. 
A. C.) 

Les In:odificatiollis suivaillœs s(ont apportées aux dis: 
positions' de la règlementatilOOl des changes relative 
aux comptes Il exportati/ons frais accessoires Il • 

1 -,- Mise en report des sommes. inscrites au crédit 
'de oomptes E. F. A. C. en devises. 

La paragraphe VII, de l'avis nO 178 est abrogé. En 
con.séquence les. dilsponllii)ités d'un dompte E. F. A. C. 
en devises Ille lpeuvent plus désormais être mises en 
report,· pour Je Qompte du tiMaire, sur le march6 

. libre ou sur le marché officiel, seoon le cas. 

i II - Rapatriement définitif des sommes inscrites 
en comptes E. F. A. C. 

Selon l'avis nO 139 paru au J. O. Togo du 1er sep­
tembre 1950 nO 684 - page 820, les disponibili~s 
des comptes E. F. A. C. en devises peuvent à tout 
moment être cédéeS, en tout .(ou partie, sur le marché .. 
libre ou' sur le marché officiel, selon le. cas. 

Cette cession peut être faite à terme, étant entendUi 
que le oontrat de terme Ille peut être reporté et quIEl­
les devlîses doivent être . livrées à l'échéance. -il". 

Décision de Poffipe liOCal 
des changes • . • . • 

Autorisé pour . . • 
Cachet du bureau de 

douanes de sortie (2) 

--------------------;-:-------------=-----------------_... ),
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